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Objet : Distribution du Conveen Optima Pack - Traduction de la lettre de l’INAMI datée du 6 juin 
2005. 
 
 

Cher Monsieur, 

 

En réponse à votre lettre datée du 8 avril 2005 (ref. EB/es) concernant un accord écrit pour la 

distribution du « Conveen Pack », je suis en mesure de vous communiquer la position de la 

Commission de convention bandagistes-organismes assureurs : 

 

Aucun numéro de liste spécifique n’a été créé (et donc aucun remboursement particulier) pour 

« un set de matériel stomie ou incontinence ». 

Un patient ne peut pas être obligé d’acheter plusieurs produits d’une seule et même firme.  

 

Dans le cas où une demande d’enregistrement dans les listes limitatives de produits contenus 

dans un set est déposée, cette demande d’enregistrement dans les listes sera traitées de manière 

individuelle pour chaque produit. 

 

Concrètement, cela signifie que les produits faisant partie d’un set (pack) sont pris en 

considération pour un remboursement seulement s’ils sont repris séparément dans les listes et 

peuvent être livrés séparément. Le bandagiste est tenu de mentionner les produits livrés sur 

l’attestation de fourniture avec les numéros de nomenclatures concordants. 

 

G. Lombaerts, 

Adviseur 
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L’accord mentionné dans le courrier mentionné précédemment a été renouvelé dans une 
communication de l’INAMI datée du 19 septembre 2019 : 
 

 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
La réglementation en matière de matériel d’incontinence n’a pas changé, la réponse datant de juin 
2005 est encore valable. 
 
Sincères salutations, 
 
Stephany Verhaeghe 
 
INAMI 
 

 
Communication  originale (en néerlandais) : 
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